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Erwagungen

E. 1

Donne acte aATUPRI CAISSE MALADIE de son engagement a verser dans les 10 jours,
pour solde de tout compte, dans le cadre de la présente procédure, la somme de 7'368 fr. a

Mme B sur le compte par elleindiqué.
E.2

L’y condamne en tant que de besoin.

E.3

Dit que les dépens sont compenseés.
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E. 4
Donne acteaMme B de ce qu'elle est d'accord avec ce qui précede.
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